
CONTENU DE LA FORMATION 
 
DATE :  Les 12 et 13 décembre 2018 
LIEU : PARIS 
HORAIRES : 9H30 - 17H30 

 

CLASSEMENT DES MEUBLES DE TOURISME  
 
 
OBJECTIFS  
 
Apprendre à maitriser la grille de classement des meublés de tourisme 
 
CONTENU 
 
 
Rappel succinct sur la législation actuelle concernant le classement en étoiles : de 1 à 5 des meublés de 
tourisme. 
 
 
Etude des différents documents obligatoires pour un classement : 
 

 Demande de classement 
 Grille de classement 
 Annexe 1 : attestation de visite 
 Annexe 2 : résumé de la grille de classement 
 Annexe 3 : décision de classement 
 Annexe 4 : Grille de classement complétée après visite 

 
 
Exercices pratiques 
 
 
Informations sur l’audit à passer pour être agréé 
 
Formation obligatoire article D-324-6-1 du Code du Tourisme, avant de passer un audit auprès d’un 
organisme certifié 
  
 
 
 
 
 



PUBLIC  

Professionnels de l’immobiliers 

PREREQUIS  

 Avoir des connaissances générales dans l’immobilier  

MOYEN PEDAGOGIQUE ET TECHNIQUE 

 
INTERVENANT  
 
Madame Michele SIRVEN  
 

Ancien membre de la Chambre des Experts Immobiliers de France FNAIM 

Agent Immobilier de 1990 à 1995 

 
 


